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France Télécom et La Poste : politique à l'égard des retraités
Question écrite n° 94724

Texte de la question

M. Marcel Rogemont attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la santé sur la situation qui
n'est pas isolée d'un agent de France Télécom. Cet agent est en préretraite jusqu'à ses 60 ans le 16 décembre
2011. Le projet actuel de réforme prévoit une prolongation de quatre mois pour les personnes nées entre le ler
juillet 1951 et le 31 décembre 1951. Le plan social de France Télécom se terminant le 31 décembre 2011, cet
agent n'aura donc plus de salaire à compter de ces 60 ans (16 décembre 2011) et sera donc sans ressources
pendant quatre mois. Il lui demande quelles dispositions le Gouvernement entend prendre pour répondre à ces
situations.
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